Nuisances Aériennes et Santé Publique

Depuis plusieurs mois, les associations franciliennes exposent régulièrement leur mécontentement, voire leur exaspération, envers les nuisances aériennes actuelles et différents projets visant à les augmenter, notamment sur des zones de l’Ile de France jusqu’alors peu touchées. 

Malgré de nombreuses entrevues pour chercher des solutions optimales, Aéroport de Paris (ADP) et la Direction Générale de l’Aviation Civile (DGAC) continuent à privilégier l’économique contre le respect des populations survolées. Je dirais même au détriment de la santé des populations et de leurs employés qui habitent aussi la région. Et puisque l’économique est mis avant la dimension humaine, je tiens à souligner que le coût économique des dégradations attendues de la santé sera sans commune mesure avec celui des quelques kilomètres d’avions gagnés.

D’après l’Organisation Mondiale de la Santé (OMS), «la santé n’est pas seulement l’absence de maladie et d’infirmité, mais un état de complet bien être physique, mental et social ».

Des millions de franciliens ont choisi de s’installer à distance de Paris, pour profiter d’une certaine tranquillité et d’un cadre de vie agréable. En dehors de quelques originaux contemplatifs qui s’amuseront à regarder passer les avions à moins de 3 000 mètres toutes les 2 à 3 minutes aux heures de pointes du matin et du soir, il est certain que pour le reste de la population cela représente une dégradation majeure du cadre de vie et une atteinte à la dimension sociale de la santé.

Les nuisances aériennes les plus « visibles », sont les nuisances sonores. Avec un niveau élevé de décibels, Elles sont responsables d’atteintes de l’audition mais ceci ne concerne que les avions au sol ou à très basse altitude. En revanche, les nuisances sonores avec un niveau plus faible en décibels vont entraîner une gêne lorsqu’elles sont subies contre la volonté et lorsqu’elles sont répétitives, comme le passage d’avions toutes les 2 à 3 minutes entre 1000 et 3000 mètres. Ces nuisances sonores ne doivent pas s’analyser uniquement en terme de décibels mais aussi en nombre d’avions. Ce point est d’ailleurs très bien souligné dans un rapport de l’INRETS
 « entre 60 et 69 dB, … c’est le nombre d’avions, quelle que soit l’intensité sonore de l’événement dépassant 60DB(A), qui détermine en partie la gêne ». 

Cette gêne est responsable de l’atteinte à la dimension mentale de la santé. Pour la majorité des personnes, cette gêne va se traduire par des comportements médicalement mal définis tels que fatigue, énervements, irritabilités, stress, difficultés d’endormissement, réveils nocturnes, insomnies, recours plus volontiers aux substances comme l’alcool ou les médicaments pour les nerfs. Ces troubles seront souvent plus importants chez les sujets fragiles comme les enfants, les personnes âgées, les personnes psychologiquement fragiles, les sujets porteurs d’affections chroniques (diabète, bronchite chronique, insuffisance rénale …). Chez certains et notamment parmi les plus fragiles, ces états mal définis vont se transformer en troubles neuropsychiques graves avec des crises d’angoisse, des anxiétés généralisées, des dépressions nerveuses, des tentatives de suicide nécessitant le recours à des soins spécialisés.

Mais tout ceci ne représente que la partie visible de l’iceberg. Il existe d’autres nuisances moins visibles, plus sournoises comme la pollution des moteurs à combustion qui vont altérer la dimension physique de la santé. A la suite d’études européennes et américaines récentes de grande envergure, l’Institut National de Veille Sanitaire (INVS) estime que la pollution liée aux particules fines (les suies PM10) est responsable par an de 6% des décès en France, de 450 000 épisodes de bronchiolites de l’enfant, de 36 700 nouveaux cas de bronchite chronique, de 243 000 crises d’asthme chez l’enfant, de 577 000 crises d’asthme chez l’adulte et d’un nombre considérable d’arrêts de travail
. Une autre étude réalisée auprès de 20 grandes villes américaines pendant 7 ans montre que plus le niveau de pollution augmente plus les répercussions sur la santé augmentent et ceci de façon linéaire
. D’autres polluants, et notamment les oxydes d’azote, sont responsables d’irritation et d’altération des voies respiratoires.

La pollution liée au trafic aérien a, jusqu’à très récemment, été considérée comme négligeable car prise en compte de façon globale et non autour de la source d’émission, notamment en phase de décollage et d’atterrissage. D’après des simulations récentes, un 747-200 de 27 ans d’âge (type d’avions fréquents sur l’aéroport d’Orly), produirait au décollage comme à l’atterrissage (entre 0 et 1 000 mètres) autant d’oxydes d’azote que 8 000 voitures roulant pendant 50 kilomètres chacune.

Il y a donc une concentration « non négligeable, voire importante » de pollution liée aux avions sous les couloirs d’atterrissage et de décollage, avec une aggravation de la pollution globale et par voie de conséquence, une altération de la santé des populations survolées.

Enfin, je voudrais rappeler, notamment à ADP et à la DGAC, la loi n° 96-1236 du 30 décembre 1996 qui les concerne directement, et qui stipule que « l'Etat et ses établissements publics, les collectivités territoriales et leurs établissements publics ainsi que les personnes privées concourent, chacun dans le domaine de sa compétence et dans les limites de sa responsabilité, à une politique dont l'objectif est la mise en œuvre du droit reconnu à chacun à respirer un air qui ne nuise pas à sa santé ».
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